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Arrêté n° 127 CM du 26 janvier 1998 réorganisant le service des contributions

(JOPF du 5 février 1998, n° 6, p. 222)

modifié par :

-
Arrêté n° 456 CM du 12 mars 2004 ; JOPF du 25 mars 2004, n° 13, p. 1060

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport des ministres des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire ;

Vu le code des impôts ;

Vu l’arrêté n° 1131 C.O. du 18 septembre 1950 confiant au chef de service des contributions directes la liquidation et le recouvrement des contributions directes, des commerces et débits de boissons ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 janvier 1998,

Arrête :

Article 1er.— Le service des contributions est chargé du contrôle, de l’assiette et de la liquidation des impôts, taxes et contributions figurant au code des impôts ainsi que de tous autres qui lui sont ou viendraient à lui être confiés.

A ce titre, il procède :

a)
au recensement des assujettis et à la préparation des documents nécessaires pour l’établissement de l’assiette des impôts, taxes ou contributions ;

b)
à la tenue et à la mise à jour des matrices générales des contributions directes et des taxes assimilées ;

c)
à la confection des rôles collectifs et individuels ainsi que des feuilles d’avertissement ou d’imposition ;

d)
à l’établissement des fiches de prises en charge et à la délivrance des autorisations de remboursement de crédits d’impôts ou de taxes ;

e)
à la vérification et à l’instruction des demandes en décharge ou en réduction, remise ou modération tant en principal qu’en majorations ;

f)
à la confection et à l’expédition des ordonnances de dégrèvement et des avis aux contribuables ;

g)
au contrôle, sur pièces ou par vérification de la comptabilité, des contribuables et de leurs situations ;

h)
plus généralement à toutes les opérations prévues par les textes ou nécessitées pour l’accomplissement de ses missions.

Art. 2.— Dans le cadre des orientations fixées par le conseil des ministres, il participe aux études fiscales et procède à l’élaboration des projets de textes ressortissant à son domaine de compétence.

Il soumet chaque année à l’approbation de son ministère de tutelle un projet de mise à jour du code des impôts.

Il instruit les réclamations et participe à la défense du territoire notamment par la rédaction des projets de mémoires destinés aux juridictions. Il assure le suivi du contentieux.

Art. 3 et 4.— (abrogés, Ar n° 456 CM du 12/03/2004, art. 12)

Art. 5.— Toutes dispositions antérieures contraires et plus spécialement le titre I de l’arrêté n°1131 C.O. du 18 septembre 1950 sont abrogés.

Art. 6.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 janvier 1998.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

Secrétaire général du Gouvernement
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